
Zeitschrift: Arbido

Herausgeber: Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare; Bibliothek
Information Schweiz

Band: 15 (2000)

Heft: 12

Artikel: Offene Archive in Europa : die Empfehlungen des Europarats

Autor: Koller, Guido / Künzler, Philipp / Moichon, Christine

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-769022

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-769022
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


DOSSIER: «CIA À SEVILLE: À QUOI SERVENT LES CONGRÈS INTERNATIONAUX?»

OFFENE ARCHIVE IN EUROPA:
DIE EMPFEHLUNGEN DES EUROPARATS

von Gitido KoZler, Sc/weeizerise/ies Jînnrfesarc/iiv*

Das Ministerkomitee des Europarats hat

am 13. Juli 2000 Empfehlungen zu einer

europäischen Politik für den Zugang zu
Archiven verabschiedet (vgl. Seiten
16-17 und httj9.7/www.coe./r/ezn/ta/rec/
2000//2000rI3. htm).
Diese Empfehlungen beruhen auf dem

Grundrecht au/ /n/o/'mafi'on, einem un-
erlässlichen Grundpfeiler für demokra-
tisch verfasste Staaten. Sie zielen auf
eine einheitliche Regelung eines liberalen
Archivzugangs in den Mitgliedstaaten
des Europarats. Das Ministerkomitee
geht davon aus, dass zur Erreichung die-

ses Ziels folgende Empfehlungen in den

Mitgliedstaaten umgesetzt werden soll-

ten:

• die Bestimmungen für den Archiv-
Zugang sollten auf Gesetzesstufe gere-
gelt werden;

• die gleichen Kriterien für die Ver-

mittlung des gesamten Archivguts
sollten im ganzen Territorium eines

Staates gelten;

• Schutzfristen (Sperrfristen) sollten
20 respektive 30 Jahre nicht über-
schreiten; und

• der Zugang zu den archivischen
Findmitteln sollte frei sein.

Die Vorarbeiten für diese archivpolitisch
wichtigen Empfehlungen gehen auf das

Jahr 1995 zurück, in dem sich Experten
erstmals auf konkrete Massnahmen für
eine Regelung auf europäischer Ebene

einigen konnten. In den folgenden Jah-

ren haben Archivare, Juristen und Ex-

perten in verschiedenen Konferenzen
den Wortlaut der Empfehlungen ausge-
arbeitet und einschlägigen Organisatio-

nen und zuständigen Instanzen unter-
breitet. Die Empfehlungen sind demnach
der Ausdruck eines breit abgestützten
archivpolitischen Konsenses in Europa.

Der Europarat plant, in den nächsten
Jahren eine Umfrage zum Stand der
Umsetzung dieser Empfehlungen durch-
zuführen. Er hat sich schliesslich dafür
ausgesprochen, auch den Zugang zu
Verwaltungsdokumenten auf europäi-
scher Ebene zu regeln.

* Dieser Begleittext zu den Empfehlungen des

Europarats (vgl. Seiten 16-17) stützt sieh auf
Unterlagen, die C/iristme Moic/ion, Schweizeri-
sches Bundesarchiv, zusammengestellt hat.
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CONSEIL DE L'EUROPE, COMITÉ DES MINISTRES:

RECOMMANDATION
N° R (2000) 1 3 DU COMITÉ
DES MINISTRES AUX ÉTATS

MEMBRES SUR UNE POLITI-
QUE EUROPÉENNE EN
MATIÈRE DE COMMUNICA-
TION DES ARCHIVES

(adoptée par le Comité des Ministres le
13 juillet 2000, lors de la 717' réunion
des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en uertu de Z'ar-
fiele 15.6 du Statut du Conseil de l'Europe,

Considérant que l'objectif du Conseil de

l'Europe est de réaliser une union plus
étroite entre ses membres et que cet objec-
tif peut être poursuivi par une action com-
mune dans le domaine culturel;

Eu égard à la Convention de sauvegarde
des Droits de l'Homme et des Libertés fon-
damentales, notamment les articles 8 et 10,
et à la Convention pour la protection des

personnes à l'égard du traitement automa-
tisé des données à caractère personnel
(STE n° 108);

Eu égard à la Recommandation (81) 19 du
Comité des Ministres aux Etats membres
sur l'accès à l'information détenue par les
autorités publiques et à la Recommanda-
tion (91) 10 du Comité des Ministres aux
Etats membres sur la communication à des

tierces personnes de données à caractère
personnel détenues par des organismes
publics ;

Considérant que les archives constituent
une partie essentielle et irremplaçable du
patrimoine culturel;

Considérant qu'elles préservent la péren-
nité de la mémoire de l'humanité;

Compte tenu de l'intérêt croissant du
public pour l'histoire, des réformes des

institutions en cours dans les nouvelles
démocraties et de l'ampleur exceptionnelle
des changements qui s'opèrent partout
dans la production des documents;

Considérant qu'un pays n'accède pleine-
ment à la démocratie que lorsque chacun
de ses habitants dispose de la possibilité de
connaître de manière objective les éléments
de son histoire;

Compte tenu de la complexité des pro-
blêmes liés à la communication des

archives, aussi bien à l'échelle nationale
qu'à l'échelle internationale en raison de la
variété des situations constitutionnelles et
juridiques, des contraintes contradictoires
de transparence et de secret, de la protec-
tion de la vie privée et de l'accès à la
connaissance historique, problèmes perçus
dans chaque pays différemment par l'opi-

nion publique;
Reconnaissant le souhait des historiens et
de la société civile visant respectivement à

étudier et mieux connaître la genèse com-
plexe de l'histoire en général et de celle du
XX' siècle en particulier;

Conscient qu'une meilleure connaissance
de l'histoire européenne récente pourrait
contribuer à la prévention de conflits;

Considérant que, face à la complexité de

l'ouverture des archives, s'impose l'adop-
tion d'une politique européenne en matière
de communication d'archives fondée sur
des principes communs conformes aux
valeurs démocratiques,

Recommande que les gouvernements des

Etats membres prennent les mesures et les

actions nécessaires afin:

i. d'adopter une législation en matière de

communication d'archives s'inspirant des

principes énoncés dans la recommandation
ci-après, ou d'aligner leur législation exis-
tante sur les mêmes principes;

ii. de diffuser aussi largement que possible
la recommandation auprès de toutes les

structures et personnes concernées.

Annexe à la Recommandation
n° R (2000) 73

7. Dé/ïnitiores
1. Aux fins de la présente recommanda-
tion:

a. le mot «archives» signifie:
i. lorsqu'il est écrit avec un a minuscule:

l'ensemble des documents, quels que soient
leur date, leur forme et leur support maté-
riel, produits ou reçus par toute personne
physique ou morale dans l'exercice de son
activité et versés aux Archives pour conser-
vation permanente; sauf mention particu-
lière, la présente recommandation ne s'in-
téresse qu'aux archives produites par les

services publics, dites «archives publi-
ques»;
ii.lorsqu'il est écrit avec un A majuscule:
les institutions publiques chargées de la
conservation des archives.

b. le mot «communication» signifie:
1. la fonction dévolue aux Archives de

mettre à la disposition des utilisateurs les
fonds et collections qu'elles conservent;
ii. l'exercice de cette fonction.

c. «accès aux archives» signifie la possibili-
té de consulter des archives conformément
au droit national. Cette notion d'accès ne
couvre pas l'exploitation des documents
débouchant sur des produits dérivés qui
doivent faire l'objet d'accords spécifiques.

d. «utilisateur» signifie toute personne qui
consulte des archives, à l'exception du per-
sonnel qui travaille aux Archives.

e. «données à caractère personnel proté-
gées» signifie toute information concernant
une personne physique identifiée ou identi-
fiable («personne concernée»), considérée

par la loi, les textes réglementaires ou la
jurisprudence comme ne pouvant faire
l'objet d'une divulgation publique sans ris-
quer de porter atteinte aux intérêts de cette
personne.

77. Textes législati/s et réglementaires
2. L'énoncé des principes généraux qui
régissent la communication des archives
ressort, dans les pays européens, du pou-



DOSSIER: «CIA À SÉVILLE: À QUOI SERVENT LES CONGRÈS INTERNATIONAUX?»

voir législatif et, par conséquent, doit faire
l'objet d'une loi. Les dispositions pratiques
seront réparties entre la loi et les textes
réglementaires selon le droit interne du

pays.

3. La législation et la réglementation rela-
tives à la communication des archives
publiques devraient être coordonnées et
harmonisées avec les lois relatives aux
domaines connexes, en particulier avec
celle sur l'accès à l'information détenue

par les autorités publiques et celle sur la

protection des données.

4. Les critères de communication des
archives publiques, définis par la loi,
devraient s'appliquer à l'ensemble de
celles-ci sur la totalité du territoire natio-
nal, quelles que soient les Archives char-
gées de leur conservation.

///. Modalités de communication des

archives publiques
5. L'accès aux archives publiques constitue
un droit. Dans un système politique adhé-
rant aux valeurs démocratiques, ce droit
doit être reconnu à tous les utilisateurs,
indépendamment de leur nationalité, leur
statut ou fonction.

6. La communication des documents et des

instruments de recherche fait partie des

fonctions des services d'archives publics
et, à ce titre, ne donne pas lieu à la percep-
tion de droits.
7. La législation doit prévoir:

a. soit l'ouverture sans restriction particu-
lière des archives publiques;
b. soit un délai général de protection.

7.1. Des exceptions à cette règle générale,
nécessaires dans une société démocratique,
peuvent le cas échéant être prévues pour
assurer la protection:
a. d'intérêts publics prépondérants dig-
nés de protection (tels que la défense natio-
nale, la politique étrangère et l'ordre pu-
blic);
b. des particuliers contre la divulgation de
données relatives à leur vie privée.

7.2. Toute exception au principe du délai
général de protection, qu'il s'agisse de la
réduction ou du prolongement de ce délai,
devrait se fonder sur la loi. Toute classifi-
cation et déclassification ressort de la com-
pétence du service qui a produit les docu-
ments ou de son administration de tutelle,
à moins que la loi ne confère cette compé-
tence à une Archive particulière. Toute
classification au-delà du délai général doit
être prononcée pour une période détermi-
née, et au terme de celle-ci, la déclassifiea-
tion doit effectivement intervenir.

8. Les instruments de recherche doivent
couvrir la totalité des archives, et signaler
éventuellement celles qui en auraient été
exclues. Même lorsqu'ils font état de l'exis-
tence de documents réservés, et à condition
qu'ils ne contiennent pas eux-mêmes des

informations protégées en vertu de la légis-
lation, les instruments de recherche sont
librement consultables afin de permettre

aux utilisateurs de pouvoir demander des

autorisations exceptionnelles d'accès.

9. Les règles applicables doivent prévoir la
possibilité de solliciter de l'administration
compétente line autorisation exceptionnelle
d'accès aux documents non librement com-
municables. Il convient que les autorisa-
tions exceptionnelles soient accordées dans
les mêmes conditions à tous les utilisateurs
qui en font la demande.

10. Si pour protéger les intérêts mention-
nés à l'article 7.1, les archives sollicitées ne
sont pas librement communieables, l'auto-
risation exceptionnelle peut être donnée

pour une communication par extraits ou
avec occultation partielle. L'utilisateur en
sera informé.

11. Tout refus de communication ou d'au-
torisation exceptionnelle d'accès doit être
motivé par écrit et l'auteur de la demande
doit avoir la facidté de faire appel contre
une décision négative, en dernier ressort à

la justice.

IL. L'omouinicafiou des arr/iires prtrées
12. Il convient d'essayer d'aligner, mutatis
mutandis, chaque fois que cela est possible,
les conditions de communication des
archives privées sur celles des archives
publiques.

Quelle: http://uurui.coe./'r

P/uZip/> Kiinz/er/C/irisfi/ie Moic/ion
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